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Camps d’été du Rosey 2010
Conditions financières

L’inscription devient définitive dès réception du paiement.
Les cartes de crédit ne sont pas acceptées.

Prestations incluses dans le prix de tous les camps :
• �le logement en chambre  individuelle, à 2 ou 3 lits, selon l’âge ou selon le camp, sous tente ou en refuge de 

montagne et tous les repas
• la literie, les serviettes de toilette et de bain
• �le nettoyage des vêtements personnels (sauf le nettoyage chimique qui n’est pas possible pendant les camps)
• tous les cours prévus au programme
• l’enseignement et la pratique des sports du programme
• les activités du soir
• les excursions et croisières et expéditions facultatives du weekend
• �les assurances accident, responsabilité civile et les taxes de séjour
• �les transports de et à l’aéroport de Genève aux dates officielles d’arrivée et de départ. En dehors de ces dates, le 

transport en taxi est à la charge du participant (prix approximatif : CHF 120 pour Rolle et CHF 500 pour Gstaad).

Prestations non incluses, prélevées sur l’argent de poche :
• �les frais médicaux en cas de maladie ; les factures de médecins et de pharmacie sont réglées par Le Rosey et 

envoyées aux parents pour remboursement
• �les frais personnels de l’élève (téléphone, courrier, fax, excédent de bagages, service UM, etc.).

Il n’existe pas d’assurance vol ; toutes les valeurs doivent être remises au directeur du camp ou au chef de maison. Les 
objets et bijoux de valeur sont totalement déconseillés. Aucun frais d’inscription.

Il est vivement recommandé de contracter une assurance annulation dans votre pays de résidence car aucun 
remboursement n’est possible en cas d’annulation après une inscription, en cas de maladie ou accident survenu 
avant ou pendant le camp, en cas de séjour écourté, de non participation à une ou plusieurs activités, et en cas de 
retrait ou de renvoi pendant le camp.

La signature de la formule d’inscription implique l’acceptation des règlements et des conditions financières des camps 
d’été du Rosey. En cas de litige, le for juridique est à Rolle.


